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Propos

du

Visnoble

Il y a quelques années, Lutry était
la plus grande commune viticole de
la Suisse. Elle occupe maintenant le
quatrième rang avec 171 hectares.
On a beaucoup bâti — et l'on bâtira
encore beaucoup si l'on considère tous
les gabarits qui se dressent dans les

vignes dans la partie occidentale du
territoire, au couchant de la Lutryve,
desservie par la route de Lutry à La
Conversion.

Petite parenthèse. II y a quelques
mois, la route de Lutry à Savigny était
fermée à la circulation jusqu'à La Croix,
pour cause de réfection. Pour se rendre
dans ce dernier endroit, il fallait passer
par La Conversion. Des écriteaux mis
en bonne place signalaient la chose en
ces mots : La Croix par La Conversion.
Un vigneron qui montait à sa vigne, en
voyant cette indication, fit cette
réflexion : « Notre pasteur est tout à fait
d'accord. »

Ainsi, chaque année, des fossoriers et
des fossoriers de vignes disparaissent.
Pas question d'en créer ailleurs pour les
remplacer. Nos amis valaisans en savent
quelque chose, eux qui sont obligés
d'arracher les vignes plantées dans des
endroits non autorisés.

Pour un vigneron, arracher une jeune
vigne, c'est comme s'il devait perdre
un de ses enfants. Pour les amener
même jusqu'à deux ans, combien a-t-il
fallu de soins, de peines et de soucis

Lisez-vous les avis placardés sur les

piliers publics du vignoble
Interdiction de planter des vignes

dans des régions déclarées zones non
viticoles.

Interdiction de planter des barbues
qui n'auraient pas été achetées chez des

pépiniéristes autorisés (à moins que
vous ne greffiez pour votre usage
personnel).

Interdiction d'importer des plants de

vigne venant de l'étranger.
Interdiction de planter sans autorisation

des champs de pieds-mères (vignes
américaines).

Et chaque fois les contrevenants sont
passibles des sanctions prévues par la
Loi...

Défense de faire ceci, interdiction de
faire cela... mais à part ça... tout est
permis. C'est ce qu'on appelle l'économie

dirigée
Dans les années à venir, des poses

de vignes vont être sacrifiées pour la
construction des autoroutes. Les vignerons

s'insurgent contre les tracés de ces

SPECIALITE
que tous Romands et Romandes apprécient:

LES BOUCHONS VAUDOIS

Création des confiseurs de -CHEZ NOUS»
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nouvelles artères mais, là encore, c'est
la lutte du pot de terre contre le pot
de fer.

Finissons sur une note moins sévère.
Félicitons tous ceux qui cherchent à

mettre en valeur et à faire connaître
les produits de notre sol. Si vous passez
les jours de marché, dans le quartier
de la Palud, à Lausanne, un bon conseil

pour les « dix-heures » : les salées
au fromage avec un bon petit coup de
blanc de chez nous Mat.

Entre électrices
C'était dans un gros village du canton,

avant la première votation réservée aux
dames. CeMes-ci avaient eu une assemblée

préparatoire, sous la présidence de l'une
d'elles un peu arriviste et qui briguait une
place.

— Mesdames, citoyennes, je me suis
dûment renseignée et suis prête à répondre

à toutes vos questions
Alors, une électrice, farceuse :

— Peut-on vous demander, Madame, où
vous avez acheté votre délicieux
chapeau

Ne pas confondre
C'est un dialogue entre un paysan et

un citadin : Voyons Monsieur, demande le

citadin, dites-moi votre opinion :

Faut-il fumer avant de labourer
—¦ En général oui, mais cela dépend,

mon ami :

— Cela dépend de quoi
— Eh bien voici : s'il s'agit de la terre,

il faut évidemment fumer avant de labourer,

mais s'il s'agit d'une pipe, il faut au
contraire, la bourrer avant de fumer

Le capitaine à sa compagnie
après l'appel principal

A partir de dorénavant et désormais
inclus, le premier d'entre vous qui arrivera
le dernier sur les rangs, même s'ils sont
plusieurs j'en prends un au hasard et je
les fous tous dedans. Rompez

Résultats du concours d'avril
Sur une soixantaine de grilles reçues, une

vingtaine n'étaient pas conformes à la « grille
originale ».

Deux oiseleur au lieu d'oiselier ; âme ou
âge en place d'âne (être à charge) : plaignons
ceux dont l'âme ou l'âge sont à charge

Beaucoup de du ou de au répondaient à la
définition « figure sur les menus de choix »,
alors que c'était ou qui, précisément, permet
le choix

On a également mis furet, « piètre festin
pour chien de chasse » au lieu de curée...

Voici comment s'établit la liste des douze
lauréats après tirage au sort :

M. Oscar Duflon, Lausanne.
Mme André Durussel, Le Mont.
Mme François Gay, Lutry.
Mme M. Barraud, Orbe.
M. André Champendal, Lausanne.
M. A. Dentan, Gryon.
M. Roger Favre, Lausanne.
Mme Lina Cornaz, Vevey.
M. Alfred Desplands, Château-d'Oex.
M. F. Pilloud-Collet, Marchissy.
Mme Staempfli, Lausanne.
Mme A. Amiguet, Chesières.

Merci à Mme Matter-Estoppey pour son joli
quatrain... et à M. H. Jaton pour ses intéressantes

remarques.
Douze abonnements transmissibles récompenseront

— à raison d'un chacun — les douze
concurrents désignés par voie de tirage au

sort et qui auront envoyé, d'ici au 31 mai 1961,
une « grille » conforme à la grille originale, à

l'Imprimerie J. Bron S.A., rue de la Tour 8,
Lausanne.

Faites-nous des abonnés rms.
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